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Exécution (art. 335-344 CPC) 

V 

Décision du juge (N 106) entrée en force (N 37) 

Condamnant 

au paiement 

d'une somme 

d'argent (N 41) 

v v v 

Le Evtimt Contenant des 

Condamnant à une prestation autre qu'en 

argent 

(N 39) 

Déclaration 

de volonté 

n ; 
E Formatrice 

constatation 

(88:N42) À (87: N39) 

. Sur requête 
prononcé . inscription — Exécution LE d'exécution (338: N 139) 

se suffità — dansun —selonlalP GSSEU ' 
lui-même regsitre 

Obligation de faire, de s'abstenir ou de tolérer (343 |) 

; ] Intervention Intervention 
Dénonciation  Fixation . Fixation , à police de la police 

pénale — parlejuge parlejuge (343m) — (3431) 
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